
Crises et droits de l’enfant : 

les droits de l’enfant en crise 

Vendredi 27 novembre 2009 

L’Institut international des droits de l’homme et de la paix 

et  

l’association L’enfant bleu, Enfance maltraitée Normandie 

 

proposent à l’occasion du vingtième anniversaire de 

la convention internationale sur les droits de l’enfant 

une journée d’étude 

La manifestation se déroule au centre des congrès de Caen 

L’accès est ouvert à tous sur inscription. 

Pour toute demande de renseignement et pour les inscriptions 

Institut international des droits de l’homme et de la paix 

Maison des Quatrans, 25 rue de Geôle, 14000 Caen 

Téléphone : +33.(0)2.31.79.23.89. 

Fax : +33.(0)2.31.26.30.96. 

@ : contact@iidhp.eu 

www.2idhp.eu  

Les partenaires de l’opération : 

Responsables de la manifestation: 

Dominique Brichard et Sebastien Botreau-Bonneterre 



Vendredi 27 novembre après-midi: 

Les droits de l’enfant face à la société française 

Vendredi 27 novembre matinée: 

Les droits de l’enfant face aux défis internationaux 

Présidence : Jean-François Akandji-Kombé, secrétaire général de l’Ins-

titut international des droits de l’homme, Doyen de la Faculté de droit 

de l’Université de Caen - Basse-Normandie. 

10h00 : Le protocole sur les enfants — soldats, toujours pertinent? 

Par monsieur le professeur Larralde, Faculté de droit de  

l’Université de Caen-Basse Normandie. 

10h20 : Le soldat face à l’enfant-soldat, comment réagir? 

Par un officier de l’armée française. 

10h50 : Débats et pause. 

11h20 : Les organes internationaux de protection des droits de  

l’enfant. 

Par Martine Brousse, directrice de la Voix de l'Enfant. 

11h40 : La position de la France devant le Comité. 

Par monsieur Hintzy, président de l’UNICEF France. 

12h00 : Débats. 

09h30 : Propos introductifs  

Par madame Anne D’Ornano, présidente du Conseil général 

du Calvados. 

14h30 : Le droit de connaître ses origines, développement des ques-

tions de filiation en droit français. 

Par Madame le professeur Annick Batteur, Faculté de droit 

de l’Université de Caen-Basse Normandie. 

14h50 : L’enfant dans les conflits parentaux. 

Par un juge aux affaires familiales de Caen. 

15h10 : L’aide sociale à l’enfance et la Convention internationale 

des droits de l’enfant. 

Par Madame Marie, responsable de la cellule enfant signalé.  

15h30 : Pause et débat. 

15h50 : L’évolution des droits de l’enfant dans la procédure pénale 

française, réflexions au regard de l’article 40 de la CIDE 

 Par Madame Agnès Cerf, Maître de conférences, Faculté de 

droit de l’Université de Caen-Basse Normandie. 

16h10 : Défendre l’enfant victime. 

Par Maître Eric Schneider. 

16h30 : Débat. 

16h40 : Conclusion par Monsieur Michel Rocard, ancien premier  

ministre. 

 

Présidence:  Alain Tourret, président de l’Institut international des 

droits de l’homme, vice président de la Région Basse-Normandie. 

A l’issue des travaux, un cocktail sera offert aux participants. Le programme qui vous est présenté ici est encore provisoire. 


